
Pierre Soulages 
L’ART DE LA GRAVURE #3
EAUX-FORTES

—

Lundi 06 mars 2023

—

Salons du Trocadéro, Paris



 

Lundi 06 mars 2023
Paris

Vente 
14h30
Les Salons du Trocadéro 
5 avenue d’Eylau  
75116 Paris

www.millon.com

Pierre Soulages 
L’Art de la Gravure #3
Eaux-Fortes



 
 
 

Exposition des œuvres

Du 3 au 19 janvier 2023, sur rendez-vous

MILLON 
19 rue de la Grange Batelière, 75009 Paris

—

Du Samedi 28 janvier 2023 au Dimanche 26 février 2023

Dans le cadre de l’exposition « Pierre Soulages, l’Art de la Gravure »
Exposition exceptionnelle de 34 eaux-fortes, dont les 17 lots de la vente
Institut Culturel Bernard Magrez, 
16 rue de Tivoli, 33000 Bordeaux
Horaires et informations sur www.institut-bernard-magrez.com 

—

Samedi 4 Mars, 11h-18h

Lundi 6 Mars, 11h-12h

MILLON
Salons du Trocadéro
5 avenue d’Eylau, 75116 Paris

Département
Post War & Art Contemporain

MILLON Drouot
19 rue de la Grange Batelière, 75009 PARIS
T +33 (0)1 47 27 95 34
F +33 (0) 1 47 27 70 89
artcontemporain@millon.com

Spécialiste
Brune Dumoncel 
d'Argence
T +33 (0)1 87 03 04 71
bdumoncel@millon.com

Contact département
Adrien Serien
T +33 (0)1 87 03 04 72
artcontemporain@millon.com

Confrontation à la base de données du Art Loss Register des lots 
dont l’estimation haute est égale ou supérieure à 4.000 €. 

Alexandre Millon,  
Président Groupe MILLON, Commissaire-Priseur 

Les commissaires-priseurs
Enora Alix
Isabelle Boudot de La Motte
Cécile Dupuis
Delphine Cheuvreux Missoffe
Mayeul de La Hamayde
Sophie Legrand
Nathalie Mangeot
Paul-Marie Musnier
Cécile Simon
Lucas Tavel
Paul-Antoine Vergeau





MILLON 7

« Dans ma démarche de peintre  
comme dans ma démarche de graveur, 
c’est ce que je fais qui m’apprend  
ce que je cherche.»

Pierre Soulages

PIERRE SOULAGES, L’ART DE LA GRAVURE #3



Pierre Soulages,  
repères chronologiques
1919  – Naissance de Pierre Soulages à Rodez en Aveyron. 
1939 –  En Avril, il est admis à l’Ecole Nationale des Beaux-Arts de Paris 

mais ne s’y plaît pas, et retourne à Rodez. 
1941 - I l s’installe à Montpellier et s’y inscrit à l’Ecole des Beaux-Arts. 

Mariage avec Colette Llaurens.
1946 –  Il aménage un atelier à Courbevoie, rencontre les peintres Bott, 

Goetz, Boumeester, Jaguer, Calder. Il rompt alors avec toute 
représentation.

1947 –  Exposition au Salon des surindépendants, rencontre avec Roberta 
Gonzalez et Hans Hartung

1948 –  Il expose dans la « Wanderausstellung Französischer abstrakte 
Malerei » à Stuttgart, invité par Ottomar Domnick

1949 –  Première exposition personnelle à la Galerie Lydia Conti. 
1951-1 952 – Sur l’impulsion de Madeleine et Roger Lacourière, il travaille 

à ses premières eaux fortes (Lot 1 et lot 2 ).
1952 -  Participation à « Peintres de la nouvelle Ecole de Paris », Galerie 

de Babylone, et à la XXVIe Biennale de Venise.
1953 –  Exposition de ses gravures à la Galerie de La Hune, à Paris.
1954 –  Première exposition personnelle aux Etats-Unis, dans la galerie 

new-yorkaise de Samuel Kootz. 
1955 –  Il participe à plusieurs expositions collectives à la Documenta 

Kassel, au MoMA à New-York, à la Galerie Creuse et à la Galerie 
Charpentier à Paris.

1956 –  Début de sa collaboration avec la Galerie de France à l’occasion 
d’une exposition personnelle.

1957-  Il reçoit le Prix Windsor, une première monographie lui est 
consacrée, et il réalise plusieurs gravures (Lot 3, Lot 4, Lot 5, Lot 6), 
dont les premières avec un cuivre découpé par l’acide. Son Œuvre 
Gravé est exposé à la Galerie Berggruen, à Paris.

1961 -  1962 – Il travaille entre Paris et Sète, où il a construit une maison 
atelier l’année précédente. (Lot 7, Lot 8)

1964 –  Grand Prix de la Fondation Carnegie à Pittsburgh. 
1965 –  Il est cité par la revue Arts parmi les dix artistes de moins de 50 

ans révélés depuis 1945, avec notamment Georges Mathieu, Yves 
Klein, Robert Rauschenberg.

1967-   Première exposition personnelle dans un musée français au 
Musée National d’Art Moderne de Paris, auquel il fait don de deux 
œuvres.

1970-1971 – Primé lors de la Biennale de Gravure d’Oslo. 

1972 –  Il se consacre à la gravure (Lot 9)
1974 - Exposition « Pierre Soulages, l’œuvre Gravé intégral, 
1952-1 974 » à la Galerie de France. (Lot 10, Lot 11, Lot 12, Lot 13, Lot 14)
1975 –  Il obtient le Grand prix des Arts de la Ville de Paris. 
1977 –  Exposition de ses bronzes (1975-1977) à la Galerie de France
1979 –  Alfred Pacquement organise l’exposition « Soulages, Peintures 

récentes » au Centre Pompidou. (Lot 15, Lot 16)
1980 –  Jean-Michel Meurice réalise un documentaire sur l’artiste. (Lot 17)
1986 –  Le Grand Prix National de Peinture lui est décerné. 
1987 –  Il reçoit la commande publique des pour l’abbatiale Sainte-Foy de 

Conques, en Aveyron.
1989 –  Grande rétrospective « Soulages, 40 ans de peinture » à Kassel.
1991 –  Installation de ses deux grandes tapisseries au ministère des 

Finances. 
1992 –  Une exposition de l’œuvre gravé de Soulages est organisée à Tokyo, 

il est lauréat du Praemium Impériale au Japon. 
1994 –  Publication du premier volume du Catalogue raisonné de l’œuvre 

peint ; Inauguration des vitraux de l’abbatiale Sainte-Foy de 
Conques.

1996 –  Grande rétrospective « Noir Lumière » au Musée d’Art Moderne de 
la ville de Paris.

2005 –  Pierre Soulages et Colette Soulages font le don exceptionnel de 
500 œuvres destinées au futur musée Soulages à Rodez. Un autre 
don est destiné au musée Fabre de Montpellier. 

2009 -  2010 – Grande rétrospective Soulages au Centre Pompidou à Paris, 
et exposition Soulages, le temps du papier au Musée d’art moderne 
et contemporain de Strasbourg dédié à son Œuvre Gravé. 2014 – 
Ouverture du Musée Soulages, à Rodez.

2015 –  Il reçoit la grand-croix de la Légion d’honneur
2016 –  2019 – nombreuses expositions personnelles de l’artiste et 

donations. 
Fin 20 19 – Ouverture de l’exposition « Soulages au Louvre »
2022 –  Disparition de l’artiste, à 102 ans. Un hommage national lui est 

rendu dans la cour carrée du Louvre.
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Christian Labbaye : Vous avez commencé 
à faire de la gravure en 1951-1952, à l’Atelier 
Lacourière…
Pierre Soulages : En 1951. 

CL : C’était donc la première fois. Qu’est-ce 
qui vous a conduit vers ce type d’expression ?
PS : A vrai dire, c’est une initiative extérieure, 
qui répondait à un désir ancien, c’est une 
initiative de Lacourière, je crois même de 
Madame Lacourière qui, passant un jour 
devant la Galerie Carré, a vu l’une de mes 
peintures dans la vitrine. Elle m’a dit avec 
un lapsus dont je me suis toujours souvenu : 
« J’ai vu une très belle planche de vous… » 
Ce qu’elle avait vu, c’était quelque chose 
qui pouvait faire une gravure. Et elle m’a 
demandé de venir. Je crois que cela a dû se 
passer en 1950. Et puis j’ai tardé quelques 
mois, et c’est en 1951 que j’ai commencé à 
fréquenter l’atelier Lacourière, où l’on m’a mis 
en présence de cuivres en me disant : « Voilà, 
l’atelier est à votre disposition, pour tous les 
conseils dont vous aurez besoin et, de toute 
façon, nous éditerons la gravure que vous 
allez faire. »
C’est comme ça que ça a commencé. Ça 
répondait à un désir ancien, que je n’avais 
jamais osé réaliser parce que je reculais 
devant la quantité, l’importance des choses 
que je ne connaissais pas. Cela me paraissait 
un métier trop lourd, trop de choses à 
manipuler, à dominer… Mais je suis allé voir, 
très soutenu, très encouragé par le désir de 
l’imprimeur.

CL : Vos premières gravures ont été, comme 
il arrive presque toujours, des gravures 
parties de ce que vous faisiez en peinture…
PS : Absolument.

CL : C’est à dire non pas des gravures 
d’interprétation, mais des gravures qui 

prenaient appui sur votre démarche de 
peintre.
PS : Oui, et c’était presque des gravures 
d’interprétation, mais entièrement de ma 
main. La première, les deux premières, mais 
immédiatement après, après que j’ai un peu, 
non pas compris, mais fréquenté ce métier, 
j’ai osé me livrer à la gravure sans le souci 
de la soutenir par ce que j’avais déjà fait en 
peinture.

CL : Jacques Frélaut dit d’ailleurs à ce sujet 
que, dès votre première gravure, je crois, 
vous avez eu le besoin d’intervenir dans la 
façon  de travailler, dans la technique, pour 
aboutir au résultat que vous cherchiez, 
enfin de transformer dans le maniement 
même du matériel, le métier de la gravure 
pour obtenir…
PS : Oui. Dès le début, j’ai cherché –enfin je 
n’ai pas vraiment cherché- parce qu’à partir 
du moment où l’on touche à des matériaux 
comme les vernis, les acides, le cuivre, la 
résine, le grain de résine, le sucre, enfin à 
toute cette « cuisine », on est conduit à 
quelque chose de propre à la gravure, on n’a 
pas à le chercher. On le rencontre dans le 
travail qui est celui du graveur à l’eau-forte.
Quand on part avec l’idée de quelque chose 
que l’on veut faire, ou retrouver, ce quelque 
chose étant ce que l’on a fait en peinture… 
on se limite. Alors que, effectivement, dès 
mes débuts, pas tout à fait, mais presque, 
je me suis livré à des choix qui portaient sur 
les propositions venant des vernis, de l’acide, 
de la protection et de la corrosion, puisque 
la protection et la corrosion sont les deux 
termes d’un dialogue qui s’engage quand on 
grave à l’eau-forte.

CL : Il y a une chose sur laquelle tous ceux 
qui ont parlé de votre gravure insistent, 
c’est l’innovation, l’introduction du cuivre 

« découpé », rongé, attaqué par l’acide, 
et d’autre part la réalisation du tirage de 
l’épreuve avec un seul passage de la presse…
PS : C’est vrai. Il y a plusieurs choses qui 
se sont produites, et qu’il faut séparer. Les 
encouragements de Lacourière, qui me 
disait : « Ne t’en fais pas. Vas-y. Tant qu’il y 
a du cuivre il y a de l’espoir. » Et je me suis 
aperçu que, même quand il n’y avait plus 
de cuivre, c’est-à-dire quand on y faisait un 
trou, quelque chose se passait, qui dépassait 

même l’espoir.
A partir du moment où la planche se perfore, 
rongée par l’acide, accidentellement –d’abord 
c’était par accident-, je me suis rendu 
compte qu’à l’impression, le blanc du papier 
apparaissait dans le trou, vierge, avec son 
grain, sa qualité naturelle, propre au papier 
qui n’est pas écrasé par la presse.
Plus je creusais le cuivre, plus le noir était 
profond (l’ensemble des traces gravées qui 
s’organisaient avec ces noirs profonds) ; mais 
à force d’approfondir ce noir, brusquement j’ai 
troué la planche, c’est-à-dire que j’ai trouvé le 
blanc, le blanc du papier à l’impression. A ce 

moment-là tout a basculé. Alors que dans le 
procédé habituel il y a continuité… Continuité 
entre le gris, le gris plus foncé (les valeurs), 
le noir, le plus noir, l’encore plus noir… 
brusquement on rencontre le blanc. Il y a un 
seuil, tout change d’un coup, il y a rupture… 
et la composition, l’ensemble des rapports, 
tout est remis en question, et tout repart de 
là et c’est extrêmement stimulant.
Je me suis mis à travailler de cette manière, 
non seulement à perforer la plaque, le cuivre, 

mais aussi à en faire varier le 
contour, ne pas me contenter 
du rectangle, utiliser une forme 
naissant des hasards, des 
hasards acceptés, des hasards 
choisis dans le travail du cuivre 
par l’acide.
C’est comme ça que je suis 
arrivé à ces formes qu’on dit 
découpées. En réalité, je ne les ai 
pas découpées, c’est l’acide qui a 
fait tout ça, le plus souvent parce 
que j’ai trouvé ce qui advenait 
d’intéressant et que je l’ai laissé 
travailler dans ce sens-là.
C’est, dans cette manière de 
graver, la chose qui m’a fasciné, 
et qui me fascine toujours… 
Parce que ces hasards ouvrent 
des possibles imprévus, un 
inconnu dans lequel on court 
les plus grands risques de se 
perdre. Ces risques ne sont pas 

recherchés, mais parmi eux se trouve aussi ce 
qu’on n’aurait jamais pu imaginer…
C’est une manière des plus stimulantes de 
travailler, de graver sans être marqué par une 
idée de ce que l’on croit être ou de ce qu’on 
voudrait devenir.

CL : La résistance et la non-résistance du 
matériau, la façon dont se comportent 
l’encre, le papier ou le cuivre, qui dirigent 
dans une certaine mesure, avec toujours, 
pour vous, la réflexion sur le propos de la 
matière…
PS : Oui, c’est ça ; et aussi sur le propos que 

UN ENTRETIEN SUR LA GRAVURE
CHRISTIAN LABBAYE ET PIERRE SOULAGES, 22 janvier 1974

« En réalité, pour la 
gravure comme pour 
la peinture, je travaille 
poussé par une passion, 
et quand je me passionne 
pour quelque chose, je ne 
fais que ça. J’ai des crises 
de lithos, j’ai des crises de 
gravures comme j’ai des 
crises de peinture. »
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je lui fais tenir, parce que cela échappe tout 
le temps, ça doit m’échapper et je le laisse 
échapper, et il y a aussi cette remise en 
question de tout par le passage de l’extrême 
noir au blanc, d’un seul coup.

CL : Une démarche qui consiste à explorer 
les possibilités de la matière…
PS : Oui, mais le terme d' « exploration » fait 
naître l’image d’une recherche dans tous 
les sens, alors que, à partir d’un moment, 
c’est dans une certaine direction que je vais, 
parce qu’il y a quelque chose qui m’a ému, 
touché, et ce quelque chose-là, je cherche à 
l’intensifier.

CL : On peut rappeler ici, renversant un 
propos célèbre, votre parole : « C’est ce que 
je fais qui m’apprend ce que je cherche… »
PS : Ce que je fais en gravure est assez 
cohérent avec ce que je fais en peinture, mais 
différent dans la mesure où les éléments, les 
matériaux et les instruments que j’emploie 
sont très différents.
Ce qui m’intéresse dans la gravure, c’est que 
l’on dirige et on se laisse diriger par quelque 
chose qui est spécifique à cette technique… 
Et puis, il y a un deuxième degré, celui de 
l’impression…

CL : De celle-ci, j’y reviens, Leymarie a 
écrit qu’elle est caractéristique de votre 
volonté de synthèse en (je le cite) « unifiant 
structurellement, d’un seul passage à la 
presse, forme, couleur et matière ».
PS : Cette méthode a un autre avantage. 
Dans l’impression traditionnelle, on 
décompose les couleurs en plusieurs planches 
et on travaille en essayant d’imaginer quelles 
relations vont se créer dans leurs passages 
successifs sous la presse. Pour les connaître 
vraiment, il faut attendre un essai sur papier. 
Cette manière correspond davantage à la 
reconstitution d’une oeuvre préexistante, à la 
copie de formes nées d’une autre technique, 
d’une peinture, d’un dessin, d’une gouache…
Par contre, dans ma façon de procéder, j’ai 
un contact sensible avec ce que je fais ; le 
cuivre que j’ai en main a déjà quelque chose 

de la future épreuve imprimée : les creux 
correspondent à l’encrage habituel à la taille-
douce (pour moi, le plus souvent, ce sont les 
noirs), les reliefs à la couleur qui se déposera 
ensuite par roulage (encrage semblable à 
celui de la gravure sur bois)
En définitive, c’est un comportement 
identique à celui que j’ai quand je peins : 
le contour, la couleur, la matière arrivent 
ensemble ; je n’agis pas séparément sur 
chacun de ces caractères de la forme. Si 
je change ou ajoute, je ne sais pas si c’est 
à cause de la forme, de la couleur, de la 
matière, de l’espace ou du rythme qu’elles 
font naître, c’est à cause de l’action d’un 
ensemble de relations sur l’imagination et la 
sensibilité, sur ce dont je suis conscient et sur 
ce dont je ne suis pas conscient, action qui 
éveille le désir d’intensifier, de continuer ou de 
dé détruire.

CL : Tout cela est très cohérent.
PS : Ce n’est pas une cohérence préméditée, 
elle découle de ce travail.

CL : Vous avez souvent, en gravure –comme 
en lithographie d’ailleurs-, travaillé sur un 
ensemble, et à certains moments, entre 
lesquels il y a de longues périodes sans 
gravures ni lithos. Cela correspond-il à un 
besoin, une nécessité ?
PS : En réalité, pour la gravure comme pour la 
peinture, je travaille poussé par une passion, 
et quand je me passionne pour quelque 
chose, je ne fais que ça. J’ai des crises de 
lithos, j’ai des crises de gravures comme j’ai 
des crises de peinture. C’est comme ça qu’il 
faut le dire. Et puis, je suis assez dilettante, 
c’est-à-dire que je peux difficilement faire 
une peinture, puis une eau-forte, encore une 
gouache… J’aime bien me jeter à fond dans 
une technique et ne penser qu’à ça, oublier 
que je suis, que j’ai été peintre…

[…]

CL : Vous avez –comme peintre- un 
geste très ample qui couvre des surfaces 
importantes. Est-ce que la gravure, par ses 

dimensions, ne vous pose pas de problèmes 
proprement physiques  ?
PS : Oui, le geste… il y a beaucoup à dire sur 
le geste, car je ne suis pas un peintre gestuel. 
Ce qui me conduit, c’est ce qu’apporte le 
geste sur la toile, c’est la trace matérielle 
de ce geste… Ce qui compte, ce n’est pas 
seulement la direction de mon coup de 
brosse, mais l’existence matérielle, picturale 
de cette trace, c’est-à-dire sa surface, sa 
matière, les rapports qu’elle entretient avec le 
fond, le contour, ses accidents plus ou moins 
imprévisibles… et c’est de la réaction de ma 
sensibilité devant cette trace concrète que 
naît l’envie de la compléter, de la préciser, de 
l’approfondir, et cette nécessité que je sens de 
faire aller plus loin cette chose-là, m’oblige à 
une nouvelle trace, et les choses vont de cette 
manière, c’est-à-dire dans un dialogue entre 
ce qui se produit concrètement sur la toile et 
ce que je ressens devant ce qui s’est produit. 
Ceci pour la peinture.

Pour la gravure, il en va de même, avec 
cette différence que si en peinture, je juge 
instantanément de ce qui s’est produit, en 
gravure interviennent d’autres agents, l’acide, 
le vernis qui éclate, qui saute, qui protège plus 
ou moins bien, et aussi l’impression, la presse, 
et dans ce travail là, ce qui se produit est 
beaucoup plus lent. Les accidents mettent 
longtemps à arriver ; ils sont moins contrôlés 
que ceux qui surviennent en peinture, et dans 
une autre mesure, étant plus lents, ils se 
contrôlent différemment.

CL : Vous avez la réputation d’être très 
rigoureux, je veux dire par là que vous ne 
cessez de prendre et reprendre votre plaque, 
il y a les choses qui n’aboutissent pas… Il 
y a même une planche qui a coûté votre 
propre poids en acide… ce qui n’est pas peu 
dire ! Votre production est relativement 
restreinte, puisqu’en vingt ans environ, vous 
avez réalisé une soixantaine de gravures ou 
lithographies. Est-ce qu’il n’y a pas chez 
vous la volonté de ne réaliser que ce qui vous 
semble absolument nécessaire ?
PS : Oui… et puis il y a aussi une volonté 

d’intervenir constamment… une volonté de 
collaborer avec l’acide, et avec les possibilités 
de l’impression. Si je partais devant une 
gravure avec idée toute faite, je pourrais 
finalement la graver et la faire exécuter 
en imprimerie, choisir les couleurs, cela me 
demanderait très peu de temps, mais ça ne 
m’intéresse pas, parce qu’après tout, si c’était 
ça, ce serait une manière de reproduire…

CL : – … une gravure d’interprétation d’une 
autre sorte…
PS : une gravure d’interprétation d’une chose 
existante ou d’interprétation d’une chose que 
j’ai dans l’esprit, ce qui revient presque au 
même (interpréter l’image mentale de ce que 
je veux faire).

CL : – Ce qui me frappe, c’est le caractère 
de monumentalité que vous donnez à votre 
gravure, dans les formats restreints qui sont 
ceux du papier.
PS : Oui, mais alors ça, je pourrais presque 
dire que c’est malgré moi, c’est une chose 
dont je ne me rends pas compte. Je ne peux 
pas dire que ça vient tout seul ; dans les 
choix que je fais, il y a quelque chose qui 
aboutit à ça, à ce que vous appelez cette 
monumentalité… Mais c’est malgré moi… 
enfin, ce n’est pas une volonté de ma part. Je 
n’en suis pas conscient quand je travaille.

… Quand je parle des décisions que je 
prends… vous avez remarqué que j’emploie 
à la fois le mot décision et le mot choix. 
Il y a quelque chose de très important, je 
préfère au fond le mot décision, parce que 
dans le mot choix, il y a l’idée de conscience, 
d’élection consciente d’une possibilité, alors 
que souvent je décide de faire quelque chose, 
d’intervenir d’une certaine manière et je ne 
sais pas pourquoi, et je ne vais pas chercher à 
savoir pourquoi. Il me paraît évident qu’il faut 
que je fasse ça, mais je ne le raisonne pas.

Extrait, in : « Soulages – Eaux-fortes – Lithographies, 
1952-1973 », Editions Yves Rivière, Paris, 1974, p.17-28
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TRACE – OBJET
L’originalité la plus reconnue et la plus 
évidente dans son œuvre gravé est la 
perte du rectangle de la plaque, fait sans 
précédent dans l’histoire de la gravure sur 
métal où le rectangle était souvent plutôt 
redésigné à l’intérieur comme une insistance, 
une redondance, un encadrement, la limite 
d’une marge ou des coulisses d’une scène.
Ce fait, s’il est entièrement neuf dans l’ordre 
de la gravure à vocation artistique, que l’on 
pourrait alors confondre trop facilement avec 
l’ordre de l’image, est une manière courante 
avec les imprimants tels les poinçons, les 
fers à marquer, les tampons…qui ont tous 
une finalité utilitaire. Tous ces instruments 
sont considérés, bien que souvent élaborés 
d’intéressante façon, comme de simples 
outils à marquage, or si la plaque gravée est 
le résultat d’une élaboration complexe et 
elle-même artistique, elle est aussi le moyen 
de l’empreinte, son outil. Quand cela peut 
donner une apparence nouvelle, innover en 
art, c’est aussi, sinon d’abord, reconsidérer ou 
retrouver des potentialités techniques et c’est 
le cas de Pierre Soulages.
Empreinte et trace sont de même principe, 
l’empreinte est la trace minimum : l’impact 
d’un objet, et l’on a vu que Pierre Soulages, 
pour obtenir ses traces, a cherché, fabriqué 
et utilisé de nouveaux outils pour peindre. 
Le même mécanisme a donc pu jouer, 
pour qu’il ait pu innover quant à la forme 
même de l’imprimant. De la même façon 
qu’il a pu ignorer l’habitude exclusive de la 
brosse, il a pu ignorer l’habitude de la plaque 
rectangulaire.
 
Ses premières plaques, jusqu’à l’estampe n° 
VII, gardent la forme rectangulaire et Pierre 

Soulages admet lui-même qu’au départ, il 
tombait alors dans « le piège » d’imiter ses 
peintures au lieu de retrouver la complète 
cohérence de sa conduite dans les opérations 
elles-mêmes. Mais il faut bien évidemment 
se plonger dans une pratique pour y 
découvrir une manière neuve, ce ne peut 
être la conséquence d’une simple décision 
intellectuelle.
En réalité, cette perte du rectangle n’est 
pas venue d’un découpage préconçu. Son 
dessin, les contours visibles de la plaque, 
est conséquent à une concentration sur les 
événements intérieurs aux traces, c’est-à-dire 
à une confluence dans la trace, de la forme 
et de la matière.
Avec sa densification matérielle, couleur et 
relief, la trace devient une trace concrète. 
Qu’elle soit un réel objet concret, ne 
tiendrait qu’à la rupture de sa continuité 
avec l’extérieur, or c’est effectivement ce 
qui advient, tout ce qui est hors la trace est 
ici éliminé. C’est une trace-objet que Pierre 
Soulages découvre en gravure.
Les plaques de Pierre Soulages sont 
travaillées à l’eau-forte, la surface du cuivre 
devant rester lisse et en relief, est protégée 
par un vernis, les parties non protégées sont 
creusées par l’acide dans un bain. Pour que 
ces parties érodées retiennent bien l’encre, la 
surface est traitée à l’aquatinte. Là encore, 
pour graver en eau-forte, il y a une première 
contradiction entre la division des opérations 
et l’immédiateté de la pratique de Pierre 
Soulages, mais il s’agit essentiellement de 
l’immédiateté des rapports créés entre trace, 
forme, couleur, car ceci n’empêche en rien 
que ses tableaux ou plaques soient travaillés 
et retravaillés, abandonnés et repris, la trace 
peinte et repeinte, mais toujours avec la 

même homogénéité du geste.
Ce geste, qui trace, est double en agissant 
sur le matériau-peinture : mettre et 
enlever, donc vis-à-vis du support : couvrir 
et découvrir. Passer du vernis, de plus au 
pinceau, c’est peindre au vernis. Ce geste de 
graveur à l’eau-forte est bien le même que 
celui du peintre dans sa double fonction, 
couvrir et découvrir, même s’il inverse le 
rapport : le dépôt de vernis protégera la 
plaque, le raclage du vernis permettra 
l’attaque et le creux de la plaque.
Provoquer un creux, c’est provoquer un noir, 

ce qui est une inversion par rapport à la 
peinture où c’est le relief qui est noir. Mais ce 
creux noir se retrouvera à nouveau inversé sur 
l’estampe après impression, si bien que le noir 
sera finalement le plus en relief, comme sur 
un tableau. Pierre Soulages passe donc son 
vernis comme il peint et sa dialectique du 
plan et du relief se trouve préservée.
Plus qu’un effet de traces noires sur fond, 
ce qui définirait en partie la pratique 

picturale de Pierre Soulages serait une double 
matérialité de la trace : la peinture et la 
toile des tableaux. Mais en gravure, c’est le 
cuivre qui est le seul matériau permanent : 
le vernis passé est provisoire et sera enlevé. 
La différence est essentielle car outre la 
trace c’est la matière qui est son objectif 
principal avec le plus de constance. Alors que 
Pierre Soulages dialectisait toile et peinture 
présentes sous sa main, le cuivre est la 
matière globale : la couleur et la matière de 
l’encre ne sont là que comme une « peau 
» doublant la plaque. La trace en gravure, 

devient donc essentiellement 
une trace-cuivre sous les deux 
formes du plan et du creux.
La toile du tableau ne joue donc 
pas exactement le même rôle 
que le papier de l’estampe, qui 
n’est pas découvert dans les 
traces mais à côté d’elles. Il n’y 
a ici que des traces encrées 
« métaphores » des traces 
complexes du cuivre.
Attaquer le cuivre par l’acide, 
c’est entrer dans le temps d’une 
action lente qui peut alors se 
contrôler. Si l’on peut arrêter la 
progression en cours, on peut 
aussi la pousser à son extrême 
limite. En faisant non seulement 
creuser la plaque mais en la 
faisant percer et découper par 
l’acide dans une même action 
menée par Pierre Soulages, il 
se produit deux processus de 
principes différents, si bien 
que l’on retrouve encore ici, la 

manière stylistique de doubler les effets dans 
la même action.
Le basculement d’un principe dans l’autre, 
du creux dans le vide avec l’utilisation d’un 
même moyen est le symbole même de la 
disponibilité des moyens pour celui qui ne 
confond pas impératif technique et habitude 
technique. De même que l’on peut sculpter 
avec des ciseaux et non seulement découper, 
on peut découper avec de l’acide et non 

PIERRE SOULAGES PEINTRE  
PIERRE SOULAGES GRAVEUR 
GILBERT DUPUIS, 1986

« De la même façon 
qu’il contrôlait les excès 
du matériau-peinture, 
Pierre Soulages contrôle 
cette expansion propre 
de l’acide dans le cuivre, 
en faisant en sorte que la 
tache ne l’emporte pas 
sur la trace, que ce soit 
son geste qui garde son 
autorité. »
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seulement creuser.
Que Pierre Soulages ait découvert cette 
possibilité dans ses recherches et essais à 
l’atelier ne signifie pas qu’il est l’inventeur 
technologique du découpage à l’acide. Ce 
qui est certain, c’est que Pierre Soulages a 
expérimenté lui-même cette manière et l’a 
découverte en 1957 après les sept premiers 
tirages qui s’étalent de 1952 à 1957 : « … 
d’abord c’était par accident… brusquement 
j’ai troué la planche… A ce moment-là tout 
a basculé… Il y a un seuil, tout change d’un 
coup, il y a rupture… et la composition, 
l’ensemble des rapports, tout est remis 
en question, et tout repart de là, et c’est 
extrêmement stimulant ».
L’acide creuse et découpe aux endroits 
découverts mais la morsure de l’acide ne 
produit pas un simple creusement du métal, 
il ronge progressivement ce métal sous le 
vernis qui peut alors sauter, s’étend ainsi, 
déborde les périphéries des formes, fait 
tache. De la même façon qu’il contrôlait les 
excès du matériau-peinture, Pierre Soulages 
contrôle cette expansion propre de l’acide 
dans le cuivre, en faisant en sorte que la 
tache ne l’emporte pas sur la trace, que ce 
soit son geste qui garde son autorité.
Apparemment, Pierre Soulages profite 
plus qu’en peinture de phénomènes 
matériologiques, mais on a vu l’importance 
supérieure de la présence matérielle 
du cuivre, par sa matière propre, par la 
concentration des opérations sur lui et par la 
temporalité que cela suppose.
Pierre Soulages surveille l’attaque dans 
les bains d’acide et arrête l’évolution en 
sortant la plaque, en repassant du vernis 
protecteur : trace sur trace qui irait vers la 
tache, mais aussi trace dans trace. Dans 
cette continuité temporelle du creusement, 
il peut encore produire d’autres traces par 
raclage ou rayurage et ressaisir ce que l’acide 
provoquerait de trop aléatoire.
Ces expansions sont d’autant plus contrôlées 
et d’autant plus voulues que l’on utilise deux 
sortes « d’eau-forte » : l’acide nitrique qui 
ronge les bords ou le perchlorure de fer qui 

attaque plus franchement et qui favorise 
donc le creusement précis de la plaque ou 
son percement.
Ce qui est certain aussi, c’est que cette 
manière, creuser, ronger, percer, est dans la 
cohérence de la pratique de Pierre Soulages 
: la pluralité des phénomènes à partir 
d’une action productrice unique, un ductus 
simple. Dans les sept premières gravures, 
Pierre Soulages avait tendance à imiter 
sa peinture, c’est-à-dire qu’il essayait de 
reconstituer avec une technique différente 
une apparence similaire. Avec la rupture de 
la gravure n° VIII, il retrouve en fait l’intégrité 
de sa conduite, l’innovation technique qui en 
découle, provoque un aspect nouveau mais 
c’est du « nouveau Soulages » où les traces-
formes matérielles organisées sont toujours 
coordonnées sinon plus que jamais.
Pierre Soulages affirme « Ce que je fais en 
gravure est assez cohérent avec ce que je fais 
en peinture… ». On peut remarquer comme 
particulièrement pertinent le « assez » lié 
à « cohérent » puisqu’il peut confirmer la 
double analyse d’une permanence d’une 
conduite et la nécessité des contraintes 
d’une technique.
 
DE LA GRAVURE À LA PEINTURE
En s’appuyant sur la pratique picturale 
de Soulages pour établir des similitudes 
avec sa pratique en gravure, on aurait 
tort de croire ou faire croire qu’il ne s’agit 
là, que du passage de l’une à l’autre. La 
pratique picturale contenait des principes 
généralisables comme par exemple le 
mode d’utilisation de l’outil quel qu’il soit, 
des gestes identiques… d’une part et 
d’autre. L’influence inverse de la deuxième 
sur la première pourrait aussi s’attester 
historiquement.
C’est à partir de 1962-63 et avant sa dernière 
période à ce jour, où le tableau est souvent 
entièrement noir, que Pierre Soulages 
conserve toujours le fond blanc de la toile 
et que les espaces blancs préservés inclus 
dans les traces noires prennent visuellement 
un aspect intense de formes : formes 

décrites sur la surface du fond. Or cette 
nouvelle intensité du blanc de la toile devient 
comparable à l’intensité du papier blanc 
des estampes, où les vides à l’intérieur de 
la plaque perforée se retrouvent fortement 
présents. Concrètement, ces surfaces de 
papier sont gaufrées donc mises en avant. 
Cette manière de donner de l’importance au 
« vide », qui ne joue plus le rôle d’un « vide » 
mais bien souvent au contraire d’un « blanc 
plein », semble s’être manifesté du point 
de vue de l’auteur dans l’œuvre de Pierre 
Soulages d’abord dans les estampes, ou 
au moins le plus régulièrement avec le plus 
d’intensité dans ces estampes.
Lui-même pense en outre que la gravure et la 
réalisation de stèles en bronze faites à partir 
des plaques imprimantes ont provoqué chez 
lui un intérêt nouveau dans sa peinture pour 
l’opposition du lisse et du rayé.
Ces deux remarques permettraient donc 
de montrer l’importance pour un créateur 
d’être confronté à des outils et des processus 
techniques variés. Un art tel qu’on le nomme, 
peinture, sculpture, gravure, est en réalité 
constitué de plusieurs faits objectifs, il y a du 
relief dans la peinture et de la couleur dans 
la sculpture même si ce n’est pas ce qui les 
spécifie ; spécifier ne suppose pas exclure. Le 
relief de la peinture peut être complètement 
occulté par une surface sur une épaisseur 
régulière, ou au contraire exploité. Il n’est 
donc pas étonnant que l’on puisse, chez le 
même artiste, retrouver en peinture ce qui a 
pu le plus logiquement advenir en gravure. 
Ce n’est pas toujours la gravure qui est la « 
seconde main ». Gilbert Dupuis

Extraits du texte écrit en 1980, relu en 2002, paru dans 
la plaquette de l’exposition « Pierre Soulages peintre 
Pierre Soulages graveur » à la galerie Art et Essai de 

l’Université de Haute Bretagne Rennes 2 du 21 janvier 
au 26 février 1986.
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Pierre Soulages : Je crois que, pour simplifier 
les choses et pour que ce soit plus intelligible, 
il faut parler des diverses techniques que j’ai 
utilisées. J’ai pratiqué la taille-douce, c’est-
à-dire une gravure en creux qui est faite le 
plus souvent, dans mon cas, à l’eau-forte et 
à l’aquatinte. J’ai fait aussi de la lithographie, 
qui est un procédé à plat, fondé, comme 
vous le savez, sur la propriété qu’a une encre 
d’adhérer à la pierre. La pierre est traitée 
par un acide qui la rend poreuse. La partie 
poreuse se gorge d’eau et lorsqu’on roule de 
l’encre sur la pierre, l’encre ne se dépose que 
dans les parties où il n’y a pas d’eau. C’est 
un procédé à plat. Ce n’est pas une gravure 
en creux comme la taille-douce, où l’encre se 
trouve dans le fond des tailles. Il y a aussi la 
gravure sur bois, qui est une gravure en relief, 
dans ce cas c’est le relief qui dépose l’encre 
sur le papier. Il s’agit là d’une technique que je 
n’ai jamais employée, encore que je l’ai utilisée 
parfois dans certaines manières d’imprimer. 
Nous en parlerons quand nous entrerons dans 
le détail (si nous entrons dans le détail). Il y a 
aussi un quatrième procédé d’impression, ou 
de production d’estampes, devrait-on dire plus 
simplement. Il s’agit de la sérigraphie, soit une 
sorte de tamis à travers lequel on fait passer 
de l’encre, du moins dans certaines parties. Là 
où l’encre passe, elle se dépose sur le papier, là 
où le tamis est bouché, elle ne peut pas passer 
et le papier reste blanc. On a là les quatre 
procédés d’impression d’estampes.

Pierre Encrevé : Le profane est souvent 
dérouté par les mots : il n’associe pas 
spontanément eau-forte et taille-douce, deux 
termes aux adjectifs opposés, et pourtant la 
taille-douce se fait notamment à l’eau-forte. 
C’est par cette technique que vous avez 
commencé.

Pierre Soulages : J’ai commencé 
effectivement par l’eau forte en 1951. 
J’hésitais à faire de la gravure et j’y ai 
été incité par un éditeur qui était d’abord 
un grand imprimeur, Roger Lacourière, 
qui travaillait avec sa femme Madeleine. 
Madeleine Lacourière est passée devant la 
galerie Carré, où était exposée une de mes 
petites peintures en vitrine, et elle a demandé 
au galeriste comment me rencontrer. Elle 
est venue me voir et m’a proposé de faire 
des gravures. Je lui ai tout de suite expliqué 
que je n’aimais pas me lancer dans quelque 
chose que je n’avais encore pas exploré. 
Mais elle m’a dit : « Nous nous engageons 
dès maintenant à réaliser deux éditions. 
Nous mettons l’atelier à votre disposition, 
vous ferez ce que vous voudrez, cela durera 
un mois, deux mois s’il le faut. Si le résultat 
vous convient, nous éditerons les planches, 
s’il ne vous convient pas, ce sera simplement 
un peu de temps perdu pour vous et pour 
nous. » La proposition était engageante et 
c’est ainsi que j’ai commencé. À vrai dire, je 
n’ai pas débuté tout de suite. J’ai parlé de 
cette aventure à mes deux amis Hartung et 
Schneider, et ils y sont allés. Quand à mon 
tour je m’y suis rendu, j’ai commencé par 
faire des « gravures d’interprétation », c’est-
à-dire partant d’une œuvre existante : cela 
ne ressemblait pas tout à fait à ce qu’aurait 
été une gouache ou une aquarelle, on peut 
y trouver une saveur, une qualité de trait qui 
est propre à la gravure dans le cuivre. Mais 
cela partait d’un projet préconçu, et très vite 
j’ai préféré m’aventurer dans des formes qui 
ne proviennent que de la gravure, qui ont 
quelque chose de spécifique au moyen de 
production. Et c’est cette deuxième série de 
gravures à laquelle vous pensez surtout, je 
suppose.

Pierre Encrevé : Oui, celle que vous réalisez 
à partir de 1957 et qui se caractérise, en 
particulier, par l’« invention », qui est 
proprement vôtre, du cuivre découpé.

Pierre Soulages : Tout à l’heure, j’ai parlé 
des différentes sortes de taille-douce. Par 
taille-douce on désigne tout ce qui est 
gravure en creux. Le creux reçoit l’encre. 

Sous la presse, le papier va en quelque sorte 
chercher l’encre dans le fond des creux 
préalablement établis. Ces creux peuvent 
être faits soit au burin, directement, en 
enlevant des copeaux dans le cuivre, soit par 

un procédé chimique qui est la morsure. […]. 
C’est très différent comme effet. Quand on 
pousse et qu’on enlève un copeau, on est 
conduit à l’inflexion, et souvent une certaine 
préciosité peut s’introduire. Préciosité, le mot 
m’ennuie, j’hésitais à l’employer parce qu’il 
a l’air péjoratif, disons plutôt : une certaine 
grâce peut s’introduire. Alors que, lorsqu’on 
arrache, on a des formes qui ont tout de 

suite un caractère différent. Et 
lorsqu’on arrache, on n’arrache 
que du vernis. On met alors la 
planche dans l’acide, et l’acide 
creuse. Plus l’acide creuse là où le 
cuivre est découvert, plus le sillon 
est profond et la charge d’encre 
grande. Et en conséquence, plus 
important est le relief de l’encre 
sur le papier. Mais en faisant 
ce travail, je me suis aperçu 
que l’acide aussi inventait. Il y 
avait le trait qui venait de ce 
que j’avais voulu, et puis, il y 
avait ce que l’acide faisait, et 
que je n’avais pas forcément 
voulu. Et je me suis aperçu alors 
que l’on obtenait des formes 
ayant une qualité spécifique 
au procédé que j’employais et 
je suis allé dans ce sens-là, en 
laissant l’acide inventer sur des 
propositions que je lui faisais. 
Je commençais à racler le 
vernis et je laissais l’acide agir 
profondément par endroits 
jusqu’au jour où il s’est produit 
un événement intéressant. Sur 
certaines parties, j’employais 
de l’aquatinte. L’aquatinte, 
c’est une manière d’obtenir 
des surfaces : on répand sur 
le cuivre des grains de résine 
que l’on colle en chauffant et 

lorsqu’on plonge le cuivre dans un acide — 
que ce soit de l’acide nitrique où il y a un 
dégagement gazeux ou du perchlorure de 
fer —, l’acide fouille autour des grains de 
résine qui sont collés, et on peut de cette 

ENTRETIEN AVEC  
PIERRE SOULAGES 
PIERRE ENCREVÉ, 2001

« Il y a la volonté que 
j’avais de faire de la 
gravure une véritable 
création, quelque chose 
d’unique, pas une 
reproduction. […] Il est 
une gravure originale qui 
a une spécificité, une 
saveur, une qualité qui 
lui est propre et je ne 
vois pas alors pourquoi 
on préférerait, pourquoi 
on dirait que la peinture 
est un art supérieur à la 
gravure, ou inversement. »
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manière-là obtenir des surfaces, chose que 
l’on n’obtient pas avec le seul trait. Je faisais 
donc de l’aquatinte, j’ajoutais d’ailleurs des 
traits, des traits d’eau-forte classique, et je 
creusais de plus en plus, parce que je voulais 
qu’en certains endroits ce soit très, très 
noir. J’allais du noir léger au noir moyen et 
au noir encore plus noir, mais ce jour-là, la 
planche s’est trouée. Cela a beaucoup fait 
rire Lacourière qui me répétait toujours : « 
Vas-y, tape dedans, tant qu’il y a du cuivre, 
il y a de l’espoir. » Effectivement, tant qu’il y 
a du cuivre on peut toujours racler, et si on 
racle, on peut en « brunissant » la planche, 
c’est-à-dire en la polissant, retrouver une 
surface lisse, mais une fois que l’on a 
troué le cuivre, alors là, c’est fichu. Il riait 
beaucoup. Et moi, un peu par dépit, un peu 
par curiosité, j’ai imprimé avec le trou que 
j’avais fait et je me suis aperçu alors d’une 
chose formidable que je n’avais pas prévue. 
Lorsqu’on presse le papier sur une planche 
de cuivre, sous la presse, qui est une sorte 
de laminoir, le papier est écrasé, la chair du 
papier n’est plus la même, il est devenu lisse, 
laminé par le cuivre. Mais là où le cuivre est 
troué, le papier est épargné, il garde sa vie de 
papier, et j’ai trouvé cela magnifique. Le trou 
que j’avais fait laissait apparaître du papier 
blanc, mais ce n’était plus le même blanc : à 
cause du gaufrage il avait un relief et une vie, 
et à cause des contrastes avec les couleurs 
environnantes, il paraissait encore plus 
blanc. Je me suis aperçu alors que je pouvais 
tirer de cela une intensité particulière. À ce 
moment-là, je me suis engagé dans cette 
voie jusqu’à faire disparaître le rectangle 
de cuivre, que je considérais d’ailleurs avec 
une certaine gêne. Je me souviens qu’à 
l’époque, je me disais : « Pourquoi une feuille 
de papier rectangulaire devrait-elle encore 
recevoir l’empreinte d’un rectangle ? » Ces 
deux rectangles me paraissaient une sorte 
de pléonasme. À partir de ce moment, je 
me suis mis à laisser agir l’acide, à le laisser 
à sa guise corroder la plaque et lorsque les 
effets de la corrosion me convenaient, me 
plaisaient, me touchaient, me paraissaient 

intéressants par leur forme, la qualité de la 
corrosion, je stoppais la corrosion en mettant 
du vernis, et puis je continuais ainsi. Il y a des 
gravures qui ont été conçues comme une 
véritable aventure, où le côté fortuit était 
sans cesse présent, mais accepté ou refusé.

Pierre Encrevé : Ce qui est caractéristique de 
votre travail, et qu’on retrouve tout aussi bien 
dans votre peinture, c’est cette façon que 
vous avez de provoquer la matière, de faire 
surgir des surprises, des imprévus, de prendre 
des risques et, du coup, de saisir des chances.

Pierre Soulages : Oui, mais il y a aussi la 
volonté que j’avais de faire de la gravure une 
véritable création, quelque chose d’unique, 
pas une reproduction, quelque chose qui ne 
soit pas similaire, par exemple, à ce qui aurait 
pu être de l’aquarelle. L’aquatinte est souvent 
employée parce qu’elle donne aisément des 
effets comparables à l’aquarelle. Et je voulais 
une qualité qui soit propre au métier, c’est-
à-dire aux matières mêmes que j’utilisais 
pour obtenir une estampe. […] J’ai fait 
de la gravure en essayant de donner une 
spécificité, quelque chose qui n’appartienne 
qu’à la gravure.

Pierre Encrevé : C’est ainsi que vous avez 
réalisé une série d’eaux-fortes, quarante et 
une au total, dont la plupart ont été gravées 
entre 1957 et 1974.

Pierre Soulages : J’en ai fait quand même 
une ou deux récemment, pour le catalogue 
raisonné que vous avez établi…

Pierre Encrevé : J’ai même eu la chance 
que vous en fassiez trois, une pour chaque 
tome, en 1994, 1996 et 1998 ! Ces gravures 
ont donc été réalisées sur quarante-sept 
années, et cet ensemble de quarante et une 
gravures est très original, très autonome, 
totalement cohérent, et j’aimerais que vous 
abordiez certains points qui permettent 
de comprendre le passage entre tout ce 
travail d’eau-forte et la forme singulière que 

va prendre votre peinture à partir de 1979, 
ce moment où vous êtes passé, selon vos 
termes, à « une peinture autre » : le noir-
lumière, l’« outrenoir ». Déjà en 1952 et 1957 
— je me souviens que nous en avions parlé, il 
y a quelques années —, vous avez réalisé des 
eaux-fortes où on voit des différences entre le 
strié et le lisse très clairement marquées dans 
le papier, avec d’étonnants effets de surface, 
par exemple dans les Eau-forte III (1956, cat. 
3, ill. 2), Eau-forte VIII (1957, cat. 8, ill. 9) 
et Eau-forte X b (1957, cat. 11, ill. 11). Dans 
toutes vos gravures, d’ailleurs, on a des effets 
de surface, mais là où le rapprochement avec 
votre peinture « outrenoire » est encore plus 
frappant, c’est avec les agrandissements 
de trois de vos plaques de cuivre datant de 
1957, 1972 et 1974 que vous réalisez entre 1975 
et 1977 pour en faire des bronzes, sortes de 
stèles en bronze. Pourriez-vous nous parler, à 
ce propos, du passage à l’« outrenoir » dans 
votre peinture sur toile ?

Pierre Soulages : Là, on est toujours dans le 
domaine de la taille-douce, du travail avec 
le cuivre, le creux et le relief. J’ai fait ainsi 
une série d’estampes qui ont été exposées 
chez Berggruen en 1957. Après tirage, je 
ramenais les plaques de cuivre découpées 
chez moi, je les laissais sur une étagère, et 
tous mes amis me disaient : « C’est superbe, 
ce sont des stèles, ce sont des sculptures ! 
» Cela me choquait. Ces plaques n’étaient 
pas des sculptures, même si elles en avaient 
l’apparence, elles avaient été pensées en 
fonction de l’empreinte qu’elles laisseraient 
sur le papier et non créées comme objets. 
Et j’ai attendu bien des années. Un jour 
cependant j’ai pensé que je pourrais repartir 
d’un de ces cuivres, le faire agrandir et 
ensuite mouler, avec tous les nouveaux 
hasards liés à la rencontre d’une autre 
technique, celle de la fonte. J’ai fait agrandir 
un cuivre, d’une manière très mécanique, 
par un spécialiste, descendant de celui qui 
œuvrait pour les bronzes de Rodin. Vous 
savez que les bronzes de Rodin, le Balzac 
en particulier, étaient agrandis, comme 

ceux de beaucoup de sculpteurs, avec une 
sorte de pantographe. J’ai confié un cuivre 
gravé à celui qui a hérité de cette technique, 
Haligon. Une fois le cuivre agrandi, c’était 
une surface de plâtre, impeccablement plane 
et fidèlement agrandie. Chez le fondeur et 
à la fonte, il y a eu les accidents classiques 
dans ce genre d’opération, et lorsque j’ai 
vu sortir la chose de la fonte, cela n’avait 
pas du tout l’apparence d’un cuivre. C’était 
noirâtre. Alors, je me suis mis à le polir, et j’y 
ai pris beaucoup de plaisir. La planéité ayant 
disparu, il y avait des sortes d’ondulations 
que je pouvais ou renforcer en les polissant, 
ou creuser même en les attaquant 
directement, et je me suis mis à jouer avec 
la lumière qui brillait sur les surfaces lisses 
et l’ombre qui était là, fixe, à l’endroit qui 
correspondait à ce que j’avais gravé autrefois 
sur le cuivre. Et d’ailleurs, dans certains cas, 
comme je trouvais que certaines zones 
n’étaient pas assez sombres, je les gravais 
à nouveau, directement sur le bronze. En 
tout, j’ai fait trois objets comme celui-là, 
considérés comme pièces uniques, en réalité, 
tirés à trois ou cinq exemplaires.

Extraits in : Entretien avec Pierre Soulages – Pierre 
Encrevé,  Conférences de la fondation Del Duca, BNF, 

juin 2001
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte I, 1952
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
53/100. Lacourière, Paris, imprimeur et éditeur
64,5 x 50 cm (la planche)
49,5 x 33,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°1

20 000/ 30 000 €

PIERRE SOULAGES, L’ART DE LA GRAVURE #3 MILLON 2322
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-
Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte II, 1952
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve d’artiste signée 
et annotée épreuve d’artiste, d’une édition à 100 
exemplaires. Lacourière, Paris, imprimeur et éditeur
49 x 64,5 cm (la planche)
38 x 55,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°2

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte VI, 1957
Eau-forte sur vélin de Rives, épreuve signée et numérotée 
98/100. Lacourière, Paris, imprimeur, Berggruen, Paris, 
éditeur
76 x 56,5 cm (la planche)
59,5 x 43,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°6

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte VII, 1957
Eau-forte sur vélin de Rives, épreuve signée et numérotée 
63/100. Lacourière, Paris, imprimeur, Berggruen, Paris, 
éditeur
65,5 x 50 cm (la planche)
54 x 38,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2003, épreuve répertoriée 
sous le n°7

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XI, 1957
Eau-forte sur vélin de Rives, épreuve d’artiste signée 
et annotée épreuve d’artiste, d’une édition à 100 
exemplaires. Lacourière, Paris, imprimeur, Berggruen, 
Paris, éditeur
64,5 x 50 cm (la planche)
40 x 40 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2003, épreuve répertoriée 
sous le n° 12

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XII, 1957
Eau-forte sur vélin de Rives, épreuve signée et numérotée 
27/100. Lacourière, Paris, imprimeur et éditeur
65 x 50 cm (la planche)
39,5 x 36 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2003, épreuve répertoriée 
sous le n°13

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XIV, 1961
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
59/100. Lacourière, Paris, imprimeur et éditeur
73,8 x 55,7 cm (la planche)
58,5 x 43 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°15

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XVIII, 1962
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
70/100. Lacourière, Paris, imprimeur, Berggruen, Paris, 
éditeur
64 x 49 cm (la planche)
64 x 49 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°19

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXIa, 1972
Eau-forte, épreuve signée et numérotée A, d’une 
édition de tête de 15 épreuves numérotées de A à O 
accompagnant le cahier Pierre-Jean Jouve. Lacourière-
Frélaut, Paris, imprimeur, Editions de l’Herne, Paris, 
éditeur
47 x 37 cm (la planche)
26,5 x 21cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°22a

15 000/ 20 000 €
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-
Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXV, 1974
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
78/100. Lacourière-Frélaut, Paris, imprimeur et éditeur
53 x 75 cm (la planche)
40 x 65 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°27

20 000/ 30 000 €

PIERRE SOULAGES, L’ART DE LA GRAVURE #3 MILLON 4140
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXVI, 1974
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
16/100. Lacourière-Frélaut, Paris, imprimeur, La Hune, 
Paris, éditeur
75,5 x 55,5 cm (la planche)
51 x 40 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°28

20 000/ 30 000 €
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-
Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXX, 1974
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
31/100. Lacourière-Frélaut, Paris, imprimeur, Galerie de 
France, Paris, éditeur
65 x 50 cm (la planche)
46,5 x 28,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°32

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXXI, 1974
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
73/100. Lacourière, Paris, imprimeur, Galerie de France, 
Paris, éditeur
76 x 56,5 cm (la planche)
59 x 38 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°33

20 000/ 30 000 €
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-
Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXXII, 1974
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve d’artiste, signée, 
annotée épreuve d’artiste et dédicacée «Pour Madeleine», 
d’une édition à 100 exemplaires. Lacourière-Frélaut, Paris, 
imprimeur, La Nouvelle Gravure, Paris, éditeur
56,5 x 76 cm (la planche)
36 x 60 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2003, épreuve répertoriée 
sous le n°34

20 000/ 30 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXXV, 1979
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
70/100. Alain Lambilliotte, Paris, imprimeur, Galerie de 
France, Paris, éditeur
77,5 x 72 cm (la planche)
49,5 x 52,5 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2003, épreuve répertoriée 
sous le n°37

25 000/ 35 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXXVI, 1979
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
63/100. Alain Lambilliotte, Paris, imprimeur, Galerie de 
France, Paris, éditeur
86 x 67 cm (la planche)
51 x 51 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°38

25 000/ 35 000 €
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Pierre SOULAGES (1919 - 2022)
Eau-forte XXXVIII, 1980
Eau-forte sur vélin d’Arches, épreuve signée et numérotée 
59/65. Lacourière-Frélaut, Paris, imprimeur, Musée 
National d’Art Moderne - Centre Georges-Pompidou, 
Paris éditeur
56 x 55,5 cm (la planche)
26,5 x 38 cm (l’image)

Bibliographie 
Pierre Encrevé, Soulages l’œuvre imprimé, Bibliothèque 
Nationale de France -BNF, Paris, 2022, épreuve répertoriée 
sous le n°40

20 000/ 30 000 €
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As part of our auction activities, our auction house could collect per-
sonal data concerning the seller and the buyer. They have the right to 
access, rectify and object to their personal data by contacting our auc-
tion house directly. Our OVV may use this personal data in order to meet 
its legal obligations, and, unless opposed by the persons concerned, for 
the purposes of its activity (commercial and marketing operations). 
These data may also be communicated to the competent authorities.
These general conditions of sale and everything pertaining to them are 
governed exclusively by French law. Buyers and their representatives 
accept that any legal action will be taken within the jurisdiction 
of French courts (Paris). The various provisions contained in these 
general conditions of sale are independent of each other. If any one 
of them is declared invalid, there is no effect on the validity of the 
others. Participating in this auction implies the agreement with all 
the conditions set out below by all buyers and their representatives. 
Payment is due immediately at the end of the sale, payable in euros. 
A currency conversion system may be provided during the sale. The 
corresponding foreign currency value provided is merely informative.
 
DEFINITIONS AND GUARANTEES
Descriptions appearing in the catalogue are provided by MILLON and 
the Sale Experts and are subject to corrections, notifications and decla-
rations made at the moment the lot is presented and noted in the record 
of the sale. Dimensions, colours in reproductions and information on 
the condition of an object are given for information purposes only. All 
information relating to incidents, accidents, restoration and conser-
vation measures relating to a lot is given to facilitate inspection by the 
potential buyer and remains completely open to their interpretation. 
This means that all lots are sold as seen at the moment the hammer 
falls, including the possible faults and imperfections. An exhibition 
before the sale is made providing the potential buyers the opportunity 
to examine the presented lots. Therefore, no claims will be accepted 
after the hammer has fallen. For lots appearing in the sale catalogue 
which the lower estimated price is over 2,000 euros, a condition report 
of the preservation status will be issued free of charge upon request. The 
information contained at this rapport is merely informative and MIL-
LON and the Sale Experts can in no way be held liable for it. In the case 
of a dispute at the sale, i.e. two or more buyers have simultaneously 
made an identical bid for the same lot, either aloud or by signal, and 
both claim the lot at the same time when the hammer falls, the lot 
will be re-submitted for auction at the price offered by the bidders and 
everyone at the room will be permitted to bid once again.
 
- According to article L321-17 of the French Commercial Code, the 
statute of limitations of any civil liability actions brought in connec-
tion with voluntary sales are limited to five years from the date of 
the auction.
- Only French law is applicable to this sale. Only the French courts are 
competent to hear any dispute relating to this sale.
 
The lots marked with ° include elements of elephant ivory and its sale 
is possible because the ivory is dated prior to 3/3/1947.
The buyer who wishes to export the object outside the EU will have 
to obtain from the DRIEE an export permit on their own. This is the 
buyer’s responsibility.
 
TELEPHONE BIDDING
The telephone bids are a free service provided by MILLON. In this 
regard, our company accepts no liability for a break in the telephone 
connection, a failure to connect or a delayed connection. Although 
MILLON accepts telephone bidding requests until the end of the pre-
sale exhibition, it cannot be held liable for mistakes or omissions related 
to telephone bidding orders.
We inform our customers that telephone conversations during te-
lephone auctions at the Hotel Drouot are likely to be recorded.
 
Irrevocable bid :
A party can provide Millon with an irrevocable bid, which is a definitive, 
firm, irrevocable and unconditioned instruction to execute this party’s 
bid during the auction up to a provided amount, regardless of the 
existence of other bids. The irrevocable bidder, who may bid in excess 
of the irrevocable bid, will be compensated based on the final hammer 
price in the event he or she is not the successful bidder.
If the irrevocable bid is not secured until after the printing of the auction 
catalogue, a pre-sale or pre-lot announcement will be made indicating 
that there is an irrevocable bid on the lot, on other cases i twill be 
indicated in the catalogue entry of the lot.
If the irrevocable bidder is advising anyone with respect to the lot, 
Sotheby’s requires the irrevocable bidder to disclose his or her financial 
interest in the lot. If an agent is advising you or bidding on your behalf 
with respect to a lot identified as being subject to an irrevocable bid, 
you should request that the agent disclose whether or not he or she 
has a financial interest in the lot (cv.Art 313-6 French Penal Code).
Any person who is about to bid on the work and who has a direct or 
indirect, permanent or occasional community of interest with the 
irrevocable bidder, and who would enter into a financial agreement 
that could hinder the auction, would be exposed to penal sanctions 
as stated in Art.313-6 of the French Penal Code : "The fact, in a public 
auction, of excluding a bidder or limiting bids or tenders by means of 
gifts, promises, agreements or any other fraudulent means, is puni-
shable by six months' imprisonment and a fine of 22,500 euros. The 
same penalties shall apply to the acceptance of such gifts or promises.
The same penalties shall apply to:
1° The fact, in a public auction, of hindering or disturbing the freedom 
of bids or tenders, by violence, assault or threats;
2° Proceeding or participating, after a public auction, in a re-auction 
without the assistance of the competent ministerial officer or sworn 
goods broker or of a declared operator of voluntary sales of furniture 
by public auction.
Attempts to commit the offences provided for in this article shall be 
punishable by the same penalties”.
 
CAUTION
MILLION reserves the right to ask for a deposit from bidders at the 
time of registration. 
This deposit will be automatically deducted in the absence of payment 
by the winning bidder within 15 days after the sale (invoice date).
 
LIVE BIDDING BY ELECTRONIC PLATFORMS:
Millon cannot be held responsible for the interruption or any other 
malfunction of any Live service during the sale that could inhibit a buyer 
from bidding via any electronic platform offering the Live service. The 
interruption of a Live auction service during the sale is not necessarily 
justification for the auctioneer to stop the auction.

BIDDING LEVELS
Bidding increments are left to the discretion of the auctioneer in charge 
of the sale. If the amount of the bids proposed - either physically, by 
telephone, by firm purchase order, live or by "secret order" deposited 
on partner relay platforms - is deemed insufficient, inconsistent with 
the amount of the previous bid or likely to disrupt the proper conduct, 
fairness and pace of the sale, the auctioneer may decide not to take 
them into account.
 

FEES FOR THE BUYER
Expenses for which the buyer is responsible the buyer will pay MILLON, in 
addition to the sale price or hammer price, a commission of:
27,5 % excl.VAT, or 33 % incl.VAT up to 1500 €
25 % excl.VAT, or 30 % incl.VAT from 1501 to 500.000 €
20,83 % excl.VAT, or 25 % incl.VAT from 500.001 to 1.500.000 €
16,67 % excl.VAT beyond
Current VAT rate: 20%
Total price = sale price (hammer price) + sale’s commission
In addition,
- for lots acquired via Interencheres.com, the buyer’s fees are increased 
by 3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of In-
terencheres.com).
- for the lots acquired via the Drouotonline.com platform, the buyer’s 
fees are increased by an additional 1.5% pre-tax of the auction price 
(see CGV of the Drouotlive.com platform).
- for the lots acquired via Invaluable.com, the buyers’s fees are in-
creased by 3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions 
of Invaluable.com).
 
COLLECTION AND WITHDRAWAL OF PURCHASES, INSURANCE, 
STORAGE AND TRANSPORT
MILLON will only release the sold lots to the buyer after the complete bill 
settlement (payment of the invoice including all additional fees). It is 
up to the successful bidder to insure lots as soon as those are awarded, 
from that moment, any loss, theft, damage and/or other risks are 
under their entire responsability. MILLON declines all responsibility for 
the damage itself or for the failure of the successful bidder to cover its 
risks against such damage. The successful buyers are invited to collect 
their lots as soon as possible.
No compensation will be due in particular for any damage of the frames 
and glasses covering the lots. The pedestals are presentation pedestals 
and are not an integral part of the piece.
 
COSTS OF DELAYED WITHDRAWAL OF PURCHASES AND STORAGE 
COSTS FOR MILLON’S WAREHOUSE (excluding Drouot*):

Millon gives you 45 days free storage after the sale. After this period, 
storage and transfer fees from our offices to our warehouse at 116 bd 
Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, will be charged as it follows: 

10 € pre-tax per lot and per week completed for storage superior to 1 M3
7 € pre-tax per lot and per week completed for storage less than 1 M3
5 € pre-tax per lot and per week completed for storage that "fit in 
the palm of your hand"

Important reminder: Concerning the sales known as "Aubaines" carried 
out in our furniture storehouse, the free storage will not exceed 15 days.

AUCTIONS IN OUR Salle VV (auctionroom located 3 rue Rossini, 75009 
Paris):
We inform our kind customers that furniture, carpets and voluminous 
objects will be transferred to our storage warehouse called "116" in 
Neuilly sur Marne (Cf. Storage in our Warehouse), available to buyers 
after full payment of the invoice.

SPECIAL SHUTTLE TRANSFER:
For any special shuttle transfer request of your lots between our 
Parisian offices or to/from our warehouse, the initial invoice will be 
increased as follows:
- 15 € pre-tax per small lot and not exceeding 5 objects.
- 40 € pre-tax per maximum per invoice not exceeding 5 purchases 
and up to 1 M3.
For a higher volume of purchases, any transfer request could be carried 
out only after acceptance of a quote.
Furniture is not included in the "shuttle transferable" lots but may be 
subject to a delivery quote.
If the transferred lots are not claimed beyond 7 days after their 
registration at the office of destination, they will be sent back to our 
warehouse without possibility of refund and the free storage periods 
will restart from the day of the sale.

- A personalized rate for long-term storage can be negotiated with a 
member of or MILLION
 
FOR ALL INFORMATION
Stéphane BOUSQUET
116, boulevard Louis Armand,
93330 Neuilly-sur-Marne
116@MILLON.com

No shipping or removal of the lot will be possible without the complete 
settlement of the total costs of storage, handling and transfers. 

These fees do not apply to the lots deposited at the Hotel Drouot’s 
warehouse, which depend on the Hôtel Drouot itself (magasinage@
drouot.com).

SALES AND STORAGE AT THE HOTEL DROUOT
For auctions taking place at the Hôtel Drouot, furniture, carpets and 
bulky or fragile items will be stored in the storage department of the 
Hôtel Drouot.
Access is via 6bis rue Rossini - 75009 Paris and is open from Monday to 
Friday from 9am to 10am and from 1pm to 6pm.
The storage service of the Hôtel Drouot is an independent service of 
MILON. This service is not free, and the costs are to be paid by the buyer 
(information : magasinage@drouot.com)

TEMPORARY IMPORT
Purchasers of lots marked with * must pay any duties and taxes in 
respect of a temporary importation in addition to sale fees and VAT 
(5,5 % of the hammer price, 20% for jewellery and watches, motorcars, 
wines and spirits and multiples).
 
EXPORT FROM FRANCE
The exportation of a lot from France may require a licence. Obtaining 
the relevant document is the successful bidder’s reponsability. The 
authorities delay or refusal to issue an export licence is not a justifi-
cation for the cancellation of the sale, delayed payment or voiding of 
the transaction. If our company is requested by the buyer or his/her 
representative to make the export request, all costs incurred will be 
borne to the buyer. The export formalities (applications for a certifi-
cate for a cultural good, export licence) of the subjected lots are the 
responsibility of the purchaser and may require a delay of 2 to 3 months.
 
EXPORT FOLLOWING THE SALE
The VAT paid as part of the sale expenses or the amount paid in connec-
tion with the temporary import of the lot, may be refunded to the buyer 
within the legally stipulated period upon presentation of documents 
proving that the lot purchased has been exported.
 
PRE-EMPTION BY THE FRENCH STATE
In certain circumstances defined by the law, the French State has right 
of pre-emption for works sold by public auction. In this case, the French 
State substitutes itself for the last bidder provided that the declaration 
of pre-emption made by the State's representative in the auction room 
is confirmed within fifteen days of the sale. MILLON cannot be held 
responsible for the French State's pre-emption decisions.
 

BIDDERS’ LIABILITY
By bidding on a lot through any of the transmission platforms proposed 
by MILLON, the bidders assume personal responsibility for paying the 
auction price of this lot, increased by the auction fees and any duties 
or taxes due. Bidders are deemed to act in their own name and for 
their own account, unless otherwise agreed prior to the sale and in 
writing with MILLON.
Subject to the decision of the authorised auctioneer and provided that 
the final bid is greater than or equal to the reserve price, the last bidder 
shall become the purchaser, the hammer blow and the pronouncement 
of the word "sold" shall materialise the acceptance of the last bid 
and the formation of the contract of sale between the seller and the 
purchaser. In the event of a dispute by a third party, MILLON may hold 
the bidder solely responsible for the bid in question and its payment.
 
COLLECTION OF PURCHASES, INSURANCE, WAREHOUSING AND 
TRANSPORT
MILLON will only hand over lots sold to the buyer after cleared sett-
lement of the total price. It is the buyer’s responsibility to insure lots 
immediately upon purchase from that moment the hammer falls, 
and he/she is the only responsible for loss, theft, damage and other 
risks. MILLON declines any liability for any damage or for the failure 
of the buyer to cover damage risks. Buyers are invited to collect their 
lots as soon as possible.
 
PAYMENT OF THE TOTAL PRICE
MILLON specifies and reminds that the public auction is a cash sale and 
that the successful bidder must immediately pay the total amount of 
his purchase, regardless of his wish to take his lot out of French territory 
(see "Leaving French territory").
Payment can be made as follows:
- in cash within the limit of 1,000 euros for French residents / 15,000€ 
for those who have their tax residence abroad (presentation of proof 
required);
- by bank or postal check with mandatory presentation of a valid 
identity document (delivery will be possible only twenty days after 
payment. Foreign checks are not accepted);
- by Visa or Master Card in our desk offices;
- by online payment: https://www.millon.com/paiement-en-ligne
- by bank transfer in euros to the following address:

DIRECT DEBIT:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

 
For the successful bidders who bid via Interenchères.com, MILLON will 
collect directly on this site the total price of the auction slip within 48 
hours after the end of the sale.
 
LATE PAYMENT
Beyond 30 days (from the date of your invoice), every late payment will 
incur the late payment penalties equal to 3 times the legal interest rate 
as well as a fixed indemnity for recovery costs of 40 euros.
MILLON Auction House is subscribed to the TEMIS service which allows 
us to consult and update the File of restrictions of access to auctions 
("TEMIS File") implemented by the company Commissaires-Priseurs 
Multimédia (CPM) S.A., with registered office at 37 rue de Châteaudun, 
75009 Paris (RCS Paris 437 868 425). Any auction slip that remains 
unpaid to MILLON or that is overdue for payment is likely to be registered 
in the TEMIS file. For further information, please consult the TEMIS 
data protection policy: https://temis.auction/statics/politique-pro-
tection-dp-temis.pdf
NON-PAYMENT
In the event of non-payment, if the sale is cancelled or the object is 
resold upon re-bidding under the conditions of Article L321-14 of the 
French Commercial Code, the defaulting bidder shall pay MILLON a 
lump-sum indemnity corresponding to (i) the amount of the buyer's 
costs and (ii) €40 in collection costs, as compensation for the loss 
suffered, without prejudice to additional damages due to the seller.
MILLON also reserves the right to proceed to any compensation with 
the sums due by the defaulting purchaser or to cash the deposit checks.
 
SHIPPING OF PURCHASES
We inform our customers that MILLON does not take charge of any 
shipment of goods after the sales. For any shipment request, MILLON 
recommends using its partner carrier (THE PACKENGERS - hello@
thepackengers.com) or any other carrier of the customer's choice.
In any event, MILLON shall not be held liable for the shipment of the 
lot, its handling and storage during transport.
If MILLON agrees to take care of the shipment of a good on an exceptio-
nal basis, its liability may not be called into question in the event of loss, 
theft or accidents, which remains the responsibility of the purchaser. 
Moreover, this shipment shall only be carried out upon receipt of a letter 
releasing MILLON from its responsibility for the fate of the item shipped, 
and shall be at the exclusive financial expense of the purchaser.
 
INTELLECTUAL PROPERTY
The sale of a lot does not entail the transfer of reproduction or represen-
tation rights for which it constitutes the material support, if applicable.
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Millon – Svv Agrément n°2002-379
Habilités à diriger les ventes :
Alexandre Millon, Nathalie Mangeot,
Mayeul de La Hamayde

Conditions
of sale 

Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison 
de ventes est amenée à collecter des données à caractère personnel 
concernant le vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors 
d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données 
personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. 
Notre OVV pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de 
satisfaire à ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes 
concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des 
opérations commerciales et de marketing). Ces données pourront 
également être communiquées aux autorités compétentes dès lors 
que la règlementation l’impose.
Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies 
uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de 
ceux-ci acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence 
exclusive des tribunaux français (Paris). Les diverses dispositions des 
conditions générales de ventes sont indépendantes les unes des autres. 
La nullité de l’une de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des 
autres. Le fait de participer à la présente vente aux enchères publiques 
implique que tous les acheteurs ou leurs man- dataires, acceptent et 
adhérent à toutes les conditions ci-après énoncées. La vente est faite 
au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite en euros. Un système 
de conversion de devises pourra être mis en place lors de la vente. Les 
contre-valeurs en devises des enchères portées dans la salle en euros 
sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON et 
les experts indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des 
rectifications, notifications et déclarations annoncées au moment 
de la présentation du lot et portées au procès-verbal de la vente. Les 
dimensions, couleurs des reproductions et informations sur l’état de 
l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes les indications relatives à 
un incident, un accident, une restauration ou une mesure conservatoire 
affectant un lot sont communiquées afin de faciliter son inspection par 
l’acheteur potentiel et restent soumises à l’entière appréciation de ce 
dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état où ils se 
trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles 
défauts et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une 
fois l’adjudication prononcée, une exposition préalable ayant permis 
aux acquéreurs l’examen des œuvres présentées. Pour les lots dont le 
montant de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le 
catalogue de vente, un rapport de condition sur l’état de conservation 
des lots pourra être communiqué gracieusement sur demande. Les 
informations y figurant sont fournies à titre indicatif uniquement. 
Celles-ci ne sauraient engager en aucune manière la responsabilité de 
MILLON et des experts. En cas de contestation au moment des adjudi-
cations, c’est à-dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs 
ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute voix, 
soit par signe et réclament en même temps le lot après le prononcé 
du mot adjugé, ledit lot sera remis en adjudication au prix proposé 
par les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir 
de nouveau.
•  Selon l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsa-

bilité civile engagées à l’occasion des ventes volontaires se prescrivent 
par cinq ans à compter de l’adjudication.

•  Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les 
tribunaux français sont compétents pour connaitre de tout litige 
relatif à la présente vente.

Les lots signalés par « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la 
vente est libre car antérieur au 3/03/1947.
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de 
la DRIEE un permis d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge 
de l’acquéreur.

Les lots précédés d’un « J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire 
aux frais acheteurs légaux de 12% HT, soit 14,40% TTC.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par 
téléphone est un service gracieux rendu par MILLON. MILLON s’efforcera 
d’exécuter les ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 
2 h avant la vente. Le défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute 
erreur ou omission à l’occasion de l’exécution de tels ordres n’engagera 
pas la responsabilité de MILLON. Par ailleurs, notre société n’assumera 
aucune responsabilité si dans le cadre d’enchères par téléphone, la liai-
son téléphonique est interrompue, n’est pas établie ou tardive. Bien que 
MILLON soit prêt à enregistrer les demandes d’ordres téléphoniques au 
plus tard jusqu’à la fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune 
responsabilité en cas d’inexécution au titre d’erreurs ou d’omissions en 
relation avec les ordres téléphoniques.
Nous informons notre aimable clientèle que les conversations télépho-
niques lors d’enchères par téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles 
d’être enregistrées. 
 
Offre d’achat irrévocable :
Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat 
irrévocable pour l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin 
de lui donner une instruction ferme, définitive, irrévocable et incondi-
tionnelle, d’enchérir pour son compte à hauteur d’une certaine somme 
(quelles que soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans 
ce cadre il peut être convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une 
indemnité calculée, soit sur le prix d’adjudication au marteau, soit 
correspondant à une somme forfaitaire.
Si une offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de 
vente avant la vente, il sera mentionné au catalogue de vente que le lot 
fait l’objet d’une enchère irrévocable. Si une offre d’achat irrévocable 
est reçue après l’impression du catalogue de vente, la Maison de vente 
annoncera dans la salle de vente, au moment de la mise aux enchères 
du lot, que ce dernier fait l’objet d’une enchère irrévocable.
Tout tiers qui vous conseillerait sur l’achat d’un lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, l’existence de ses 
intérêts financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il 
vous divulgue s’il a ou non des intérêts financiers sur le lot.
Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt directe 
ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui 
aurait convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à 
entraver les enchères est susceptible de sanction pénale conformément 
aux dispositions de l’article 313-6 du Code pénal qui dispose que : « Le 
fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, ententes ou 
tout autre moyen frauduleux, d'écarter un enchérisseur ou de limiter les 
enchères ou les soumissions, est puni de six mois d'emprisonnement et 
de 22 500 euros d'amende. Est puni des mêmes peines le fait d'accepter 
de tels dons ou promesses. Est puni des mêmes peines : 1° Le fait, dans 
une adjudication publique, d'entraver ou de troubler la liberté des 
enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait ou menaces ; 
2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, 
à une remise aux enchères sans le concours de l'officier ministériel ou 
du courtier de marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur 
de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques déclaré. La 
tentative des infractions prévues au présent article est punie des 
mêmes peines».

CAUTION
MILLON se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux 
enchérisseurs lors de leur inscription. 
Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règlement par 
l’adjudicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un 
service Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de 
nature à empêcher un acheteur d’enchérir via une plateforme tech-
nique offrant le service Live. L’interruption d’un service d’enchères Live 
en cours de vente ne justifie pas nécessairement l’arrêt de la vente aux 
enchères par le commissaire-priseur.
En cas d’enchères intervenant entre le coup de marteau et l’adjudi-
cation (prononcé du mot «adjugé» pour les ventes aux enchères en 
direct), le commissaire-priseur reprendra les enchères.
Dans le cadre des ventes aux enchère en direct, c’est-à-dire simultané-
ment en salle et en ligne, priorité sera donnée à l’enchère portée dans 
la salle de vente en cas d’enchères simultanées.
 
PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du 
Commissaire-Priseur en charge de la vente. Si le montant des enchères 
proposées - soit physiquement, par téléphone, par ordre d’achat ferme, 
en live ou par « ordre secret » déposés sur des plateformes-relais 
partenaires -, est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité 
et le rythme de la vente, le commissaire-priseur peut décider de ne 
pas les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
Frais à la charge des acheteurs (par lot en sus de l'adjudication) selon 
dégressivité suivante : 

- La tranche inférieure à 1 500 € : 27,5 % HT (soit 33% TTC *)
- 25 % HT soit 30 % TTC * de 1 501 € à 500 000 €
- 20,83 % HT soit 25% TTC * de 500 001 € à 1 500 000 €
- 16,66 % HT soit 20% TTC * au-delà de 1 500 001 €

* Taux de TVA en vigueur : 20%

En outre :
- pour les lots acquis via la plateforme Interencheres.com, les frais 
de vente à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix 
d’adjudication (cf CGV de la plateforme interencheres).
- pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Drouotlive.com).
- pour les lots acquis via la plateforme Invaluable.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Invaluable.com).

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encais-
sement de l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de 
faire assurer les lots dès leur adjudication puisque dès ce moment, les 
risques de perte, vol, dégradations ou autres sont sous son entière res-
ponsabilité. MILLON décline toute responsabilité quant aux dommages 
eux-mêmes ou à la défaillance de l’adjudicataire de couvrir ses risques 
contre ces dommages. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à 
un enlèvement rapide de leurs lots.
Aucune indemnité ne sera due notamment pour les dommages causés 
aux encadrements et verres recouvrant les lots. Les socles sont des 
socles de présentation et ne font pas partie intégrante de l’œuvre.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE :
MILLON assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la 
vente. Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux 
vers notre garde-meuble au 116 bd Louis Armand - 93330 Neuilly sur 
Marne, vous seront facturés à raison de :

- 10 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 M3
- 7 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 M3
- 5 € HT / Lot / semaine révolue pour un stockage « tenant dans le creux 
de la main ».

Ces conditions et frais ne concernent pas les lots déposés au magasi-
nage de l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot lui-même 
(cf. Paragraphe Ventes et stockage à Drouot)

Rappel important : 
Concernant les ventes dites « des Aubaines » réalisées dans notre 
garde-meuble, la gratuité n’excèdera pas 15 jours.

Concernant les ventes en Salle VV, (3 rue Rossini 75009 PARIS) :
Nous informons notre aimable clientèle que les meubles, tapis et objets 
volumineux seront transférés dans notre entrepôt garde-meuble à 
Neuilly sur Marne (adresse ci-dessus) et à la disposition des acquéreurs 
après complet règlement du bordereau.

DEMANDES DE TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOC-
KAGE APRES-VENTE :
Toute demande de transfert de lots entre nos adresses parisiennes et / ou 
notre garde-meuble de sera facturé en sus du bordereau d’achat initial :
- 15 € HT par lot de petit gabarit et n’excédant pas 5 objets.
- 40 € HT par bordereau n’excédant pas 5 achats et jusqu’à 1 M3.

Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne 
pourrait être effectuée qu’après acceptation d’un devis.

Les meubles sont exclus des lots dits « transférables par navette » mais 
pourront faire l’objet de devis de livraison.

Si les lots transférés ne sont pas réclamés au-delà de 7 jours après leur 
enregistrement dans les locaux de destination, ils seront renvoyés vers 
notre garde-meuble sans possibilité de remboursement et les délais 
de gratuité de stockage reprendront à compter du jour de la vente.

Un stockage longue durée peut être négocié avec nos équipes (116@
millon.com) :

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Stéphane BOUSQUET
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourront intervenir 
sans le règlement complet des frais de mise à disposition et de stockage.

VENTES ET STOCKAGE A L’HOTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, tapis 
et objets volumineux ou fragiles seront stockés au service Magasinage 
de l’Hôtel Drouot.
L’accès se fait par le 6bis rue Rossini – 75009 Paris et est ouvert du lundi 
au samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépendant de 
la maison MILLON. Ce service est payant, et les frais sont à la charge de 
l’acquéreur (renseignements : magasinage@drouot.com)

IMPORTATION TEMPORAIRE
Les acquéreurs des lots indiqués par * devront s’acquitter, en sus des 
frais de vente, de la TVA à l’import (5,5 % du prix d’adjudication, 20% 
pour les bijoux et montres, les automobiles, les vins et spiritueux et 
les multiples).
LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation 
administrative.
L’obtention du document concerné ne relève que de la responsabilité 
du bénéficiaire de l’adjudication du lot visé par cette disposition. Le 
retard ou le refus de délivrance par l’administration des documents 
de sortie du territoire ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni un 
retard de règlement, ni une résolution. Si notre Société est sollicitée 
par l’acheteur ou son représentant, pour faire ces demandes de sortie 
du territoire, l’ensemble des frais engagés sera à la charge totale du 
demandeur. Cette opération ne sera qu’un service rendu par MILLON. 
Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour un bien 
culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de 
l’acquéreur et peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
La TVA collectée au titre des frais de vente ou celle collectée au titre 
d’une importation temporaire du lot, peut être remboursée à l’adju-
dicataire dans les délais légaux sur présentation des documents qui 
justifient l’exportation du lot acheté.

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de 
préemption des œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, 
l’État français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la 
déclaration de préemption formulée par le représentant de l’état dans 
la salle de vente, soit confirmée dans un délai de quinze jours à compter 
de la vente. MILLON ne pourra être tenu responsable des décisions de 
préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités 
de transmission proposées par MILLON, les enchérisseurs assument la 
responsabilité personnelle de régler le prix d’adjudication de ce lot, 
augmenté de la commission d’adjudication et de tous droits ou taxes 
exigibles. Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur 
propre compte, sauf convention contraire préalable à la vente et passée 
par écrit avec MILLON.
Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et sous 
réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, 
le dernier enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et 
le prononcé du mot « adjugé » matérialisera l’acceptation de la 
dernière enchère et la formation du contrat de vente entre le vendeur 
et l’acheteur. Les lots adjugés seront sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire En cas de contestation de la part d’un tiers, MILLON 
pourra tenir l’enchérisseur pour seul responsable de l’enchère en cause 
et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est 
faite au comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’ac-
quitter du règlement total de son achat et cela indépendamment de 
son souhait qui serait de sortir son lot du territoire français (voir « La 
sortie du territoire français »).

Le règlement pourra être effectué comme suit :
- en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français 
/ 15 000€ pour les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger 
(sur présentation d’un justificatif) ;
- par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une 
pièce d’identité en cours de validité (la délivrance ne sera possible 
que vingt jours après le paiement. Les chèques étrangers ne sont pas 
acceptés) ;
- par carte bancaire Visa ou Master Card ;
- par paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ;
- par virement bancaire en euros aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

Pour les adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Interenchères.
com, MILLON prélèvera directement sur ce site le prix global du bor-
dereau d’adjudication dans les 48 heures suivant la fin de la vente.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera 
des pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.
MILLON est abonné au service TEMIS permettant la consultation et l’ali-
mentation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs 
Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue 
de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription 
au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique 
de protection des données de TEMIS : https://temis.auction/statics/
politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, si la vente est annulée ou l’œuvre est 
revendue sur réitération des enchères dans les conditions de l’article 
L321-14 du Code de commerce, l’adjudicataire défaillant devra payer 
à MILLON une indemnité forfaitaire correspondant (i) au montant 
des frais acheteur et (ii) à 40 € de frais de recouvrement, à titre de 
réparation du préjudice subi, sans préjudice de dommages-intérêts 
supplémentaires dus au vendeur.
MILLON se réserve également le droit de procéder à toute compensation 
avec les sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les 
chèques de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que MILLON ne prend en charge aucune 
expédition des biens à l’issue des ventes. Pour toute demande d’envoi, 
MILLON recommande de faire appel à son transporteur partenaire 
(THE PACKENGERS - hello@thepackengers.com) ou à tout autre 
transporteur au choix de la clientèle.
En tout état de cause, l’expédition du lot, la manutention et le maga-
sinage de celui-ci lors du transport n’engagent pas la responsabilité 
de MILLON.
Si MILLON accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre excep-
tionnel, sa responsabilité ne pourra être mise en cause en cas de perte, 
de vol ou d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. De plus, cette 
expédition ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant 
MILLON de sa responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera 
à la charge financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou 
de représentation dont il constitue le cas échéant le support matériel.

 

Conditions
de vente 



Nom et prénom / Name and first name  . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse / Address . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.P . . . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télephone(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RIB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  . . . . . . . . . . . . .

ORDRES D’ACHAT

  ORDRES D’ACHAT 
ABSENTEE BID FORM

Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un extrait 
d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris connaissance 
des conditions de vente, je déclare les accepter et vous 
prie d’enregistrer à mon nom les ordres d’achats ci-dessus 
aux limites indiquées en Euros. Ces ordres seront exécutés 
au mieux de mes intérêts en fonction des enchères 
portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document indicating 
the bidder’s bank details (IBAN number or swift account 
number) and photocopy of the bidder’s government issued 
identitycard. (Companies may send a photocopy of their 
registration number). I Have read the terms of sale, and 
grant you permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de vente, 
je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour 
mon compte personnel, aux limites indiquées en euros, 
les lots que j’ai désignés ci-dessous (les limites ne 
comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these limits 
do not include buyer’s premium and taxes).

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE –  
TELEPHONE BID FORM 
artcontemporain@millon.com
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LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID €
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